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Traduction MIA.

I.

Paralleè lement aè  la reconstruction de l’industrie, aè  la reconstitution et aè  la croissance du proleé tariat,
l’aspiration des ouvriers aè  rejoindre notre parti s’est accrue au cours de la peériode eécouleée. La dernieère
Confeérence du Parti [communiste] de l’Union a pris en compte la croissance de ce deésir des travailleurs
de l’industrie de rejoindre les rangs de notre Parti et a deécideé  d’admettre au moins cent mille ouvriers
de l’industrie dans les rangs du PCR.

La mort de V. I. Leénine a reéveé leé  l’eénorme sympathie des ouvrier pour Leénine lui-meême et pour le
parti communiste, qu’il a dirigeé  depuis sa creéation. L’attraction croissante des travailleurs vers le Parti
a reécemment pris des proportions exceptionnelles. Tout cela place le Parti devant la taê che de mener
une campagne large et eénergique pour attirer dans ses rangs les travailleurs de la production.

Cette campagne devrait, en meême temps, servir aè  renforcer le travail constant et systeématique du
Parti pour inteégrer les ouvriers des usines au Parti et pour augmenter leur nombre en son sein. Les
mots d’ordre de cette campagne seront les suivants : « Ouvriers d’industrie, partisans convaincus de la
reévolution proleé tarienne : rejoignez le PCR ! Proleé taires ! Énvoyez vos meilleurs combattants, les plus
avanceés,  les  plus  honneê tes  et  les  plus  courageux  dans  les  rangs  du  Parti ! »  Deé lai  pour
l’accomplissement des objectifs immeédiats de cette campagne : 3 mois.

II.

Toutes les organisations du parti, de la base au sommet, doivent se fixer comme premieère taê che
interne au parti la reéalisation systeématique de cette campagne pour amener les ouvriers des usines aè
rejoindre  le  parti.  L’ensemble  du  travail  d’organisation  et  d’eéducation  ideéologique  du  Parti  doit
concentrer ses forces principales pour les mois aè  venir sur cette taê che fondamentale.

III.

Cette campagne d’adheésion au Parti concerne exclusivement les ouvriers d’industrie. Les conditions
eé tablies par le XIIe Congreès  du Parti  sur le  nombre et l’ancienneteé  de ceux qui recommandent un
candidat  aè  l’adheésion au Parti  sont maintenues.  Mais dans les cas ouè  des ouvriers  ne sont  pas en
mesure pas de preésenter les recommandations requises, les comiteés du parti sont tenus d’organiser
dans  un  deé lai  d’un  mois  la  familiarisation  entre  les  ouvriers  qui  veulent  adheérer  au  PCR  et  les
camarades membres du parti  qui sont habiliteés aè  faire des recommandations. Il faut permettre aux
comiteés du parti d’examiner les demandes d’adheésion sans preésentation de recommandations (si le
camarade ne peut pas les fournir), aè  condition que l’organisation du parti, par le biais des assembleées
geéneérales des travailleurs, ait suffisamment veérifieé  ces candidats.
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IV.

Il est souhaitable que les candidatures des travailleurs qui ont demandeé  aè  adheérer au parti soient
discuteées au preéalable lors  de l’assembleée  geéneérale des travailleurs de l’entreprise,  et  que le  parti
puisse  ainsi  faciliter  la  veérification  neécessaire  des  candidats.  La  participation des  travailleurs  non
membres du parti aè  l’eévaluation des candidats ouvriers qui souhaitent adheérer au parti doit eê tre aussi
active  que possible.  De cette  façon,  nous devons parvenir,  d’une part,  aè  seé lectionner les  meilleurs
ouvriers, les plus fermes et les plus actifs, en vue de leur admission dans le parti et, d’autre part, aè
renforcer de manieère geéneérale les liens de notre parti avec les larges masses de travailleurs sans parti.
Les candidatures des personnes souhaitant adheérer au Parti sont soumises aè  l’approbation de la cellule
apreès avis de l’assembleée geéneérale des travailleurs.

V.

Les  demandes  d’adheésion  au  parti  peuvent  eê tre  preésenteées  aussi  bien  par  des  travailleurs
individuels que par des groupes de travailleurs. Mais l’admission au parti n’a lieu qu’apreès un examen
preéalable  de  chaque candidat  individuellement.  Conformeément aè  la  reésolution du XIIe  Congreès  du
Parti,  les  candidatures  de  ceux  qui  ont  eé teé  preéceédemment  membres  d’autres  partis  doivent  eê tre
examineées avec une attention particulieère.

VI.

Dans le cadre de l’admission des ouvriers d’usine dans les rangs du Parti, une attention particulieère
doit  eê tre  accordeée  au  renforcement  de  l’inteégration  des  jeunes  ouvriers  d’industrie  membres  du
Komsomol dans les rangs du Parti,  d’autant plus que cela conduira au renforcement du noyau des
membres du Parti au sein du Komsomol, ainsi qu’au renforcement de son caracteère proleé tarien.

VII.

Le Comiteé  central reconnaïêt la neécessiteé  de reéviser la disposition existante concernant les eécoles de
formation politique pour les candidats aè  l’adheésion au PCR en ce sens que l’attention principale de ces
eécoles de formation doit eê tre concentreée sur l’histoire du Parti, compte tenu du roê le exceptionnel qu’y
ont joueé  les ideées fondamentales du camarade Leénine.

Le Comiteé  central demande aè  toutes les organisations du parti de concentrer leur attention et leurs
forces sur la neécessiteé  de veiller aè  ce que les nouveaux membres ouvriers d’usine reéussissent le plus
rapidement et le plus convenablement possible ces eécoles de formation politique abreégeées pour les
candidats membres.

2


